
Saint-Malo, le 15 novembre 2023

COMMUNIQUE DE PRESSE DU PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE

DECES SURVENUS AU SEIN DE L’EHPAD DE PLEINE-FOUGERES

En complément de mon précédent communiqué de presse en date du 10 novembre 2023, je précise que
la résidente de l’EHPAD de PLEINE-FOUGERES qui était hospitalisée est décédée le 11 novembre 2023.
Elle a fait l’objet d’une autopsie le 13 novembre 2023.

Les prélèvements réalisés lors des deux autopsies ont donné lieu à des analyses dont les résultats ne
sont à ce jour pas connus.

Par ailleurs, saisie par voie de réquisition par le procureur de la République dans le cadre de l’enquête
préliminaire actuellement en cours,  la  Direction départementale de la  protection des populations a
communiqué son rapport suite à l’inspection qu’elle a réalisée.

Ce rapport conclut à des non-conformités et notamment à la contamination de plusieurs plats en raison
de la présence de seuils anormaux de deux bactéries. Ces résultats ont été obtenus suite à des analyses
effectuées sur des prélèvements réalisés sur des plats témoins au sein de l’EHPAD. 

Les investigations se poursuivent.

Le Procureur de la République
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